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Introduction 

Il est indiscutable que le racisme est une violation des droits de la personne. Qu’il soit conscient 

ou inconscient, subtil ou évident, il bafoue la dignité humaine et érode la démocratie. À cause 

du racisme et de la discrimination raciale qui sont historiques et persistants, les personnes 

autochtones, les personnes noires et les autres personnes racisées1 vivent davantage de 

situations de pauvreté, de chômage, de logement inadéquat, d’itinérance et d’insécurité 

alimentaire. Ces personnes sont aussi plus à risque que les personnes blanches d’être atteintes 

de maladies chroniques2. De telles iniquités aussi largement répandues ne découlent pas de 

gestes et de croyances racistes des individus, mais d’un racisme systémique profondément 

enraciné. 

Le Canada a l’obligation de lutter contre le racisme systémique, tant sur le plan national 

qu’international. Le droit à une vie exempte de discrimination raciale est enchâssé dans la 

Charte canadienne des droits et libertés. Le Canada a aussi ratifié ou adopté un certain nombre 

d’instruments internationaux relatifs aux droits de la personne visant à combattre la 

discrimination fondée sur la race, comme la Convention internationale sur l’élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones, cette dernière ayant aussi été intégrée dans le droit canadien. 

Le racisme systémique est profondément ancré dans la société canadienne. On le retrouve dans 

nos politiques écrites et non écrites, nos lois, nos pratiques publiques, nos croyances et nos 

systèmes qui « produisent, tolèrent et perpétuent un traitement injuste et une oppression 

généralisée » des personnes racisées3. Le racisme systémique, et les répercussions négatives qui 

en découlent, a maintes fois été confirmée par de nombreuses personnes qui en ont souffert, 

par des mécanismes internationaux et régionaux de protection des droits de la personne, par 

des organisations de la société civile et des communautés autochtones, par des institutions 

nationales de protection des droits de la personne et, bien souvent, par différents ordres de 

gouvernement. Cependant, les avancées vers l’élimination du racisme et de la discrimination 

systémiques de manière marquée demeurent très difficiles à cerner. Cette situation perdurera 

tant qu’on remettra en cause la définition — ou même l’existence — du racisme systémique au 

Canada. 

 

 

1 Le terme « minorités visibles » est utilisé dans certains documents et textes de loi, comme la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi. Considérant que ce terme est vieilli, la Commission utilise dorénavant le 
terme « groupes racisés ». 

2 Agence de la santé publique du Canada, « Inégalités en matière de santé chez les adultes racisés au 
Canada », accessible au https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/science-
recherche-et-donnees/inegalites-matiere-sante-adultes-racises-18-ans-plus-canada.html 

3 Braveman, P et al. 2022, « Systemic and structural racism: Definitions, examples, health damages, and 
approaches to dismantling », Health Affairs, vol. 41, no. 2, pp. 171-178, accessible au  
https://www.healthaffairs.org/doi/epdf/10.1377/hlthaff.2021.01394 

about:blank
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Comme on l’a souvent dit, personne n’est libre tant que nous ne sommes pas tous et toutes 

libres. Beaucoup de sociétés, dont la nôtre, ont été construites de manière à accorder plus de 

valeur à certaines caractéristiques ou identités et à en exclure d’autres — par exemple, avoir la 

peau blanche, être un homme, être de confession chrétienne, être anglophone, être mince ou 

en forme, ne pas avoir de handicap, être hétérosexuel, être conforme au genre. Par conséquent, 

plusieurs personnes et communautés au Canada et ailleurs subissent une certaine forme de 

discrimination, et beaucoup subissent des formes multiples et intersectionnelles de 

discrimination. 

L’objectif de ce document de travail est d’explorer le concept de racisme systémique, y compris 

le contexte historique du colonialisme canadien. Ce document donne un aperçu des différents 

niveaux de racisme dans la société canadienne et examine les mécanismes qui le perpétuent. Le 

document de travail souligne l’importance de se renseigner sur le racisme systémique au 

Canada et propose des outils pour devenir des champions de la lutte contre le racisme. 
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Qu’est-ce que la race? 

Bien qu’elle figure dans la liste des motifs illicites de discrimination, la race n’est pas définie 

dans la Loi canadienne sur les droits de la personne. La Commission considère que la race est 

une « construction sociale » et non une caractéristique innée ou biologique des personnes. 

Comme l’explique la Stratégie de lutte contre le racisme du gouvernement canadien, « la société 

crée des idées de race en fonction de facteurs géographiques, historiques, politiques, 

économiques, sociaux et culturels ainsi que de traits physiques, bien qu’aucun de ces éléments 

ne puisse légitimement être utilisé pour classer les groupes de personnes4. » 

Le processus par lequel la société construit des groupes de personnes en fonction de 

caractéristiques comme la couleur de la peau, l’ethnicité, la langue, la situation économique, la 

religion, la culture, les convictions politiques, etc. est appelé « racialisation » ou « racisation5 ». 

D’après des travaux de recherche modernes, ces identités raciales construites par la société sont 

souvent créées par les groupes dominants et impliquent l’asservissement de groupes jugés 

racialement inférieurs. Selon la Fondation canadienne des relations raciales, ces identités 

raciales sont le reflet des attitudes culturelles des pouvoirs impérialistes qui étaient dominants à 

l’époque de l’expansion des empires coloniaux européens6. Pour d’autres renseignements à ce 

sujet, on peut consulter la section intitulée « Colonialisme et racisme au Canada ». 

Depuis toujours, ces liens très étroits entre la religion et la culture ont mené à des cas de 

racisation des minorités religieuses. Mentionnons par exemple l’antisémitisme, considéré par de 

nombreuses personnes comme étant la plus ancienne forme de haine à l’échelle mondiale et qui 

a été reconnu comme une forme de discrimination à la fois raciale et religieuse7. Le 

gouvernement du Canada a tenu compte de cette interprétation globale et inclusive de ce que 

sont la race et le racisme dans sa stratégie de lutte contre le racisme de 2019-2022, laquelle 

aborde l’antisémitisme, de même que l’islamophobie, dans la section portant sur la 

terminologie utilisée. 

  

 

4 PATRIMOINE CANADIEN, « Ce que nous avons entendu — Informer sur la Stratégie canadienne de lutte 
contre le racisme », en ligne à https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mobilisation-
contre-racisme/nous-avons-entendu.html - a2 

5 FONDATION CANADIENNE DES RELATIONS RACIALES, Glossary of Terms, [en anglais], en ligne à 
https://www.crrf-fcrr.ca/en/resources/glossary-a-terms-en-gb-1?letter=r&cc=p 

6 Ibid  

7 Moerdler, Z. (2017). “Racializing antisemitism: The development of racist antisemitism and its current 
manifestations”, 40 Fordham Int'l L.J. 1281. Available at https://ir.lawnet.fordham.edu/ilj/vol40/iss4/5/ 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mobilisation-contre-racisme/nous-avons-entendu.html#a2
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mobilisation-contre-racisme/nous-avons-entendu.html#a2
https://www.crrf-fcrr.ca/en/resources/glossary-a-terms-en-gb-1?letter=r&cc=p
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Qu’est-ce que le racisme? Qu’est-ce que la 

discrimination raciale? 

Pour s’attaquer au racisme systémique, il faut tout d’abord être à même de comprendre de quoi 

il s’agit et de l’identifier. De manière générale, le racisme est la croyance qu’un groupe racisé est 

supérieur à un autre groupe racisé, précisément en raison de sa race. Le racisme peut être un 

ensemble de croyances qui sont entretenues consciemment ou inconsciemment par des 

personnes ou des groupes de personnes. Il peut aussi se manifester dans des processus et des 

structures complexes (politiques, économiques, judiciaires, etc.) pour créer des désavantages 

d’ordre systémique qui sont liés à la race. Ces processus et structures peuvent être tant actuels 

qu’historiques, s’influencer les uns les autres, façonner les croyances racistes de personnes ou 

de groupes de personnes et être façonnés par ces croyances. 

 

Colonialisme et racisme au Canada  

Le colonialisme est la politique ou le processus qu’une nation ou un groupe de personnes utilise 

pour asservir une autre nation ou un autre groupe de personnes. Il se manifeste par la 

revendication d’un contrôle politique total ou partiel sur un autre peuple, et par l’établissement 

de colonies de colons du groupe dominant.  Cette pratique a généralement pour but 

l’exploitation économique (du territoire, des ressources ou des personnes ou de tous ces 

éléments). Le processus de colonisation peut aussi signifier l’imposition de sa langue, sa religion, 

sa vision du monde, ses institutions et d’autres pratiques culturelles à la nation ou au groupe de 

personnes qu’il asservit. En règle générale, ce processus est intentionnellement violent et 

destructeur envers la nation ou le groupe de personnes asservies. Il a pour effet de les 

marginaliser, de les opprimer et de les traumatiser en plus de mettre en péril ou de leur faire 

perdre leur langue, leur religion, leur vision du monde, leurs institutions, leurs autres pratiques 

culturelles et leur vie. 

Le colonialisme et la racialisation se renforcent mutuellement. Ce sont des outils qui ont été 

utilisés tout au long de l’histoire par les pouvoirs impérialistes européens pour imposer, justifier 

et maintenir leur domination en tant que « personnes blanches » sur des groupes qu’ils 

jugeaient racialement inférieurs à eux. La racialisation et son idéologie affirmant la supériorité 

des personnes blanches, ce qu’on appelle la « suprématie blanche », se sont répandues partout 

dans le monde au moment où les pouvoirs impérialistes européens ont colonisé de vastes 

parties de la planète et ont usé de violence pour établir les systèmes qui assuraient leur 

domination. Ces systèmes sont encore présents à ce jour, à l’échelle mondiale. 

Le Canada est un État colonial. Son existence est fondée sur la colonisation des peuples 

autochtones. Ces peuples ont été considérés par les Européens comme étant racialement 

inférieurs à eux. Les terres et ressources des peuples autochtones étant par conséquent 

automatiquement jugées propres à une prise de possession par les pouvoirs européens (suivant 

les doctrines de la découverte et de territoire nullius ou territoire sans maître). La présence 

continue des peuples autochtones était vue comme un obstacle à la prise de possession de ces 
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terres par les Européens ainsi qu’à l’établissement et à l’essor de l’État canadien. Les 

institutions, les politiques et les pratiques ont donc été mises en place sur la base de cette vision 

raciste des peuples autochtones. Cette dynamique colonialiste aux racines profondes continue 

d’influencer les relations entre le Canada, la population canadienne non autochtone et les 

peuples autochtones. 

Le colonialisme européen a créé un système de hiérarchie sociale fondé sur la couleur de peau, 

ce qui a mené à une discrimination raciale contre les personnes noires et les autres personnes 

racisées ayant un teint foncé. Le racisme visant les personnes noires est profondément enraciné 

dans les institutions, politiques et pratiques canadiennes. Il repose sur l’historique du Canada en 

matière d’esclavage, de ségrégation et de marginalisation, lequel façonne les interactions avec 

les personnes d’ascendance africaine et avec les personnes d’autres groupes racisés et les 

privent de l’égalité d’accès aux emplois, aux services et aux occasions.

 

 

Le racisme dépend des systèmes de pouvoir sociétaux, et il renforce les systèmes d’oppression 

existants ou est renforcé par eux. En conséquence, le groupe racisé qui a historiquement été 

jugé supérieur dispose également d’un pouvoir sociétal, politique et économique sur les autres 

groupes racisés. La suprématie blanche est ce genre de système de pouvoir. Il s’agit à la fois 

d’une idéologie et d’un système politique historique. C’est la croyance que les personnes 

blanches, en raison de leur race, sont supérieures à toutes les autres personnes et devraient 

donc être le groupe dominant. 

Cette croyance s’implante très tôt dans la vie : selon des études, les enfants peuvent développer 

des stéréotypes et à avoir des comportements racistes à un très jeune âge8. Les enfants ont la 

capacité d’observer de quelle manière la notion de race structure le monde qui les entoure. Ils 

remarqueront qui sont les héros dans les spectacles et les films qu’ils regardent et dans les livres 

qu’ils  lisent — dans lesquels les personnes autochtones, noires et membres d’autres groupes 

racisés sont encore sous-représentées; les personnages féminins sont le plus souvent 

représentés comme des personnes minces et sont plus susceptibles d’être sexualisés; et très 

peu de personnages ont visiblement des handicaps physiques ou des maladies chroniques9. Les 

enfants remarqueront que les dirigeants politiques sont généralement des hommes blancs et 

 

8 D.J. KELLY, P.C. QUINN, A.M. SLATER, K. LEE, A. GIBSON, M. SMITH, L. GE et O. PASCALIS, "Three-month-
olds, but not newborns, prefer own-race faces", dans Developmental Science, vol. 8, 2005, p. F31-F36, [en 
anglais], en ligne à https://doi.org/10.1111/j.1467-7687.2005.0434a.x; P. A KATZ, "Racists or Tolerant 
Multiculturalists? How Do They Begin?", dans  American Psychologist, 58(11), 2003, p. 897–909, [en 
anglais], en ligne à https://doi.org/10.1037/0003-066X.58.11.897b; E. PAHLKE, R.S. BIGLER et M.A. 
SUIZZO, "Relations between colorblind socialization and children's racial bias: evidence from European 
American mothers and their preschool children", dans Child Dev., 83(4), juillet-août 2012, p. 1164-1179, 
[en anglais], en ligne à doi: 10.1111/j.1467-8624.2012.01770.x – publication électronique, 26 avril 2012, 
PMID: 22537347  

9 Jordan LEVINSON, Why Diversity in Children’s Media is So Important, [en anglais], en ligne à 
https://www.psychologyinaction.org/psychology-in-action-1/2020/3/5/why-diversity-in-childrens-media-
is-so-important. 

https://doi.org/10.1111/j.1467-7687.2005.0434a.x
https://psycnet.apa.org/doi/10.1037/0003-066X.58.11.897b
https://www.psychologyinaction.org/psychology-in-action-1/2020/3/5/why-diversity-in-childrens-media-is-so-important
https://www.psychologyinaction.org/psychology-in-action-1/2020/3/5/why-diversity-in-childrens-media-is-so-important
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que les familles et les personnes les plus riches dans leur communauté et dans la société sont 

généralement des Blancs, ce qui amènera ces enfants, comme le démontrent les études, à faire 

le lien entre les personnes blanches et la richesse et le prestige10. 

Ces idéologies et processus racistes peuvent se manifester dans le traitement réservé aux 

personnes en fonction de la race ou dans les décisions prises concernant ces personnes. Ces 

comportements constituent de la discrimination raciale et sont interdits en vertu du droit 

canadien. 

La race figure dans la liste des motifs de distinction illicite au paragraphe 3(1) de Loi canadienne 

sur les droits de la personne. Le paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés 

consacre aussi le droit de toute personne à une vie exempte de toute discrimination fondée sur 

la race. 

Bien qu’il n’existe pas de définition établie du terme « discrimination raciale »,  la jurisprudence 

canadienne la considère comme étant « toute distinction, conduite ou acte, intentionnel ou 

non, mais fondé sur la race, qui a pour effet d’imposer à une personne ou à un groupe des 

fardeaux particuliers et qui entrave ou restreint l’accès à des avantages dont peuvent se 

prévaloir les autres membres de la société11. » 

Le racisme et la discrimination raciale peuvent se manifester explicitement ou implicitement, 

directement ou indirectement, sur les plans individuel, institutionnel, structurel et systémique. 

 

Ce que le Tribunal canadien des droits de la personne a statué 

Les allégations de discrimination raciale peuvent être notoirement difficiles à prouver puisque, 

dans la plupart des cas, la discrimination fondée sur la race n’est pas manifeste et se produit de 

façons subtiles12. Dans sa décision rendue en 1988 dans l’affaire Basi, le Tribunal canadien des 

droits de la personne parle de « subtiles odeurs de discrimination13 » qui doivent souvent être 

décelées par l’évaluation de preuves circonstancielles14, comme le Tribunal l’a expliqué plus tard 

dans sa décision rendue dans l’affaire Grover. 

Les tribunaux ont aussi admis qu’ils peuvent conclure à une discrimination raciale sans qu’il y ait 

eu un mobile ou une intention discriminatoires. Il suffit qu’il y ait eu un effet discriminatoire15. 

 

10 T.M. MANDALAYWALA, C. TAI et M. RHODES, Children's use of race and gender as cues to social status, 
dans PLoS ONE, 15(6), 2020, e0234398, [en anglais], en ligne à 
https://doi.org/10.1371/journal.pone.0234398. 

11 CONSEIL DES DROITS DE L'HOMME DES NATIONS UNIES, Discrimination raciale, race et racisme (fiche), 
en ligne à https://www.ohrc.on.ca/fr/discrimination-raciale-race-et-racisme-fiche. 

12 Fitzgerald v Toronto Police Services Board, 2019 HRTO 22, paragr. 96 [en anglais]. 

13 Basi c. Cie des chemins de fer nationaux du Canada. (No. 1) (1988), 9 CHRR D/5029 (TCDP) 

14 Grover c. Conseil national de recherches Canada (No. 1) (1992), 18 CHRR D/1 (TCDP), par. 158  

15 Commission ontarienne des droits de la personne c. Simpsons-Sears, [1985] 2 SCR 536  

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0234398
https://www.ohrc.on.ca/fr/discrimination-raciale-race-et-racisme-fiche
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De plus, on peut considérer quelque chose comme étant discriminatoire même si la 

discrimination raciale n’est qu’une raison parmi d’autres expliquant un acte ou une décision16. 

Cela signifie que, selon la jurisprudence canadienne, des personnes peuvent faire de la 

discrimination raciale sans s’en rendre compte ou le faire consciemment, même lorsqu’elles ont 

d’autres raisons pour justifier leur décision ou leur comportement. Par exemple, on pourrait 

avoir plusieurs raisons de mettre fin à l’emploi d’une personne, comme de véritables problèmes 

de rendement qui sont documentés. Toutefois, l’existence de ces autres facteurs en soi ne veut 

pas dire qu’il n’y a eu aucune discrimination raciale. Si la décision de congédier cette personne a 

été, au moins en partie, fondée sur sa race, que ce soit consciemment ou inconsciemment, elle 

constituerait une discrimination raciale.

 

 

Qu’est-ce que le racisme systémique? 

« La discrimination fondée sur la race peut être considérée comme 
systémique lorsqu’il y a plus que des actes répréhensibles individuels et isolés, 
de sorte qu’elle englobe des tendances élargies à l’inégalité raciale17. » 

Selon la Fondation canadienne des relations raciales, le racisme systémique est une relation de 

dépendance mutuelle et de réciprocité entre les niveaux individuel, institutionnel et structurel, 

se comportant comme un système de racisme. Ces différents niveaux de racisme agissent 

ensemble dans un modèle synchronisé jusqu’à fonctionner ensemble comme un système global 

[Traduction libre]18. Dans les sections précédentes du présent document, nous avons abordé 

brièvement ces formes de racisme, mais nous en parlerons en détail et analyserons les liens qui 

existent entre elles dans les prochaines sections. 

  

 

16 Gray v. A & W Food Service of Canada Ltd. (1994), CHRR Doc. 94-146 (Ont. Bd. Inq.) [en anglais]; 
Dominion Management v. Velenosi (1997), 148 D.L.R. (4th) 575 at 576 (ON CA) [en anglais]; Smith v. 
Mardana Ltd. (Div. Ct.) [en anglais] 

17 Traduction d'un passage tiré de Colleen SHEPPARD, Tamara THERMITUS et Derek J. JONES, 
Understanding how racism becomes systemic, McGill Centre for Human Rights and Pluralism, 18 août 
2020. L'article a été publié à l'origine dans The Globe and Mail le 24 juillet 2020, et a été reproduit sur 
McGill.ca avec autorisation. [en anglais]. 

18 FONDATION CANADIENNE DES RELATIONS RACIALES, Glossary of Terms, [en anglais], en ligne à 
https://www.crrf-fcrr.ca/en/resources/glossary-a-terms-en-gb-1?letter=r&cc=p 

https://www.mcgill.ca/humanrights/article/universal-human-rights/understanding-how-racism-becomes-systemic
https://www.crrf-fcrr.ca/en/resources/glossary-a-terms-en-gb-1?letter=r&cc=p
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Racisme individuel (interactions entre les personnes) 

Pour beaucoup de personnes, le racisme individuel est probablement la forme de racisme entre 

personnes la plus facile à déceler. Il s’exprime en fonction de valeurs, d’idées toutes faites et de 

croyances négatives fondées sur la race, conscientes ou inconscientes, qu’entretiennent les 

personnes. Le racisme individuel peut se traduire directement ou indirectement, consciemment 

ou inconsciemment, par des mots, des attitudes, des idées reçues, des comportements et des 

actes. Parmi les formes les plus évidentes de racisme individuel, il y a les propos racistes et les 

autres commentaires méprisants, les messages haineux et les attaques directes. Dans ses 

formes moins évidentes, le racisme individuel peut se traduire notamment par des blagues, des 

microagressions, des préjugés sur les personnes racisées, des gestes inconscients ou des 

expressions faciales. 

Les microagressions – ou des actes subtils d’exclusion - se caractérisent par des affronts, des 

outrages, des dénigrements et des insultes, qui sont sommaires, indirects et quotidiens et qui 

expriment des attitudes discriminatoires envers des membres de groupes méritant l’équité. Ces 

affronts peuvent être comportementaux, verbaux ou environnementaux et être commis 

volontairement ou involontairement. Les personnes visées par ces microagressions peuvent se 

sentir inconfortables, rejetées, insultées ou exclues et sentir avec douleur le poids des 

stéréotypes associés à leur identité. Parmi de nombreux autres exemples de microagressions 

racistes, mentionnons le fait de demander avec insistance à une personne d'où elle vient 

vraiment, de complimenter une personne racisée sur sa bonne connaissance de la langue 

française ou de serrer son sac plus fort en présence d’un homme noir. Même quand on n'a 

aucune intention consciente de blesser, les microagressions causent tout de même des 

préjudices, et leurs conséquences préjudiciables sont cumulatives puisque les personnes 

racisées subissent souvent ces microagressions dans leur quotidien. 

Racisme institutionnel (dans les institutions et les systèmes de pouvoir) 

Il est généralement admis que le racisme institutionnel est ancré dans les politiques, pratiques 

et règlements d’une institution. Ces politiques, pratiques et règlements sont ensuite 

développés, mis en œuvre et appliqués par des personnes conscientes ou non du racisme qui les 

sous-tend. Le problème est que ces politiques, pratiques et règlements peuvent sembler neutres 

à première vue. Et pourtant, ils peuvent tout de même entraîner un traitement discriminatoire 

ou différentiel pour des personnes en fonction de la race. Cela s’explique par le fait que ces 

politiques, pratiques et réglementations sont ancrées dans un ensemble de valeurs, de principes 

et de normes qui perpétuent l’inégalité raciale. Par exemple, de tels systèmes institutionnels 

peuvent inclure le système d’éducation (y compris les écoles et les commissions ou conseils 

scolaires), le système de justice pénale (y compris les services de police, les tribunaux, les 

processus de détermination de la peine et les prisons), le système de soins de santé (y compris 

les hôpitaux et les autres fournisseurs de services de santé mentale ou physique), les ministères 

gouvernementaux et d’autres employeurs et fournisseurs de services. 
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Racisme structurel, sociétal et culturel (au sein de la société) 

Ce type de racisme se produit à l’échelle de la société et représente les manières dont les 

inégalités enracinées dans notre société entraînent la différenciation, la catégorisation et la 

stratification de ses membres en fonction de leur race et influencent par conséquent leur 

participation dans nos institutions économiques, politiques, sociales, culturelles, judiciaires et 

scolaires19. Autrement dit, ce type de racisme se voit dans les façons utilisées par la culture 

dominante pour définir la réalité de manière à avantager les personnes blanches et à 

désavantager les personnes racisées. 

On appelle cette idéologie la suprématie blanche. Il s’agit d’un système complet de pouvoir qui a 

été inventé pour justifier l’établissement de codes et d’institutions clairement racistes qui 

protègent la domination des Blancs20. Elle s’est manifestée tout au long de l’histoire du Canada, 

notamment en servant à justifier l’esclavage, la dépossession et le génocide des peuples 

autochtones, l’oppression des femmes, l’internement des Japonais dans des camps et les 

politiques d’immigration discriminatoires, comme la taxe d’entrée imposée aux immigrants 

chinois, les politiques d’immigration antisémites et les restrictions imposées aux personnes 

handicapées voulant immigrer au Canada. Souvent, de telles politiques visaient à protéger les 

systèmes de pouvoir mis en place pour privilégier la race dominante. Ainsi, la suprématie 

blanche est le noyau dur du pouvoir qui protège et maintient21 l’oppression systémique fondée 

sur la race. 

Les systèmes politiques prônant la suprématie blanche utilisent depuis toujours des lois et des 

politiques pour exclure les personnes non blanches d’une pleine participation à la société et de 

la citoyenneté, en limitant leur droit de voter, leur droit à la propriété, d’autres droits civils et 

politiques, ainsi que leurs droits économiques, sociaux et culturels. Ces systèmes représentaient 

la codification de l’idéologie de la suprématie blanche et ont par conséquent servi à renforcer la 

suprématie blanche. 

  

 

19 Carl E. JAMES, "Seeing Ourselves: Exploring Race, Ethnicity, and Culture", 4e edition, Thompson 
Educational Pub., 2010, p. 221 [en anglais]. 

20 Scot NAKAGAWA, “Is it White Supremacy or White Nationalism?”, 2021 [en anglais], en ligne à 
https://scotnakagawa.substack.com/p/is-it-white-supremacy-or-white-nationalism  

21 Barbara  SMITH, “The problem is white supremacy”, 2021 [en anglais], en ligne à 
https://www.bostonglobe.com/2020/06/29/opinion/problem-is-white-supremacy/  

https://scotnakagawa.substack.com/p/is-it-white-supremacy-or-white-nationalism
https://www.bostonglobe.com/2020/06/29/opinion/problem-is-white-supremacy/
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Racisme intériorisé 

« Étant donné que nous baignons dans la culture suprémaciste blanche, nous 

intériorisons inévitablement les messages concernant ce que cette culture croit, valorise 

et estime normal. Nous absorbons ces messages, que ce soit en tant qu’individu ou en 

tant que membre d’une collectivité. Ainsi, la culture suprémaciste blanche façonne nos 

façons de penser et d’agir, nos façons de prendre des décisions et nos façons de nous 

comporter22. » 

Le racisme intériorisé désigne les croyances, les idées, les stéréotypes, les valeurs et les images 

qui sont perpétués par la société blanche dominante à propos de son propre groupe racial23. 

Ceux-ci peuvent mener à des sentiments de doute de soi, de mépris et de dégoût pour sa race 

ou pour soi-même en tant que personne racisée. Cette situation se manifeste notamment par le 

colorisme dans et entre des communautés de couleur, où on valorise la peau plus claire et où les 

teintes de peau plus foncées sont perçues de manière négative ou comme étant non 

souhaitables. Des personnes autochtones, des personnes noires et d’autres personnes racisées 

peuvent aussi modifier leurs façons de parler et de s’habiller, décider de se coiffer autrement, 

ou adopter ou exprimer certaines idées reçues sur elles-mêmes ou d’autres groupes racisés. 

Elles présument qu’elles auront des avantages, des accès et des opportunités si elles adoptent la 

blanchité (ou blanchitude). Dans les communautés de couleur, bien des gens cherchent à se 

conformer et à s’assimiler à la société blanche pour avancer et progresser. La « proximité 

blanche» (« white adjacency » en anglais) exprime l’idée que la proximité par rapport à la 

blanchité procure des avantages. Cependant, n’oublions pas que le système est conçu pour 

opprimer24.

 

 

  

 

22 Traduction d'un passage tiré de Tema OKUN, “What is White Supremacy Culture?” [en anglais], en ligne 
à https://www.whitesupremacyculture.info/what-is-it.html 

23 Pyke, K. 2010, “What is internalized racial oppression and why don’t we study it? Acknowledging 
racism’s hidden injuries”, Sociological Perspectives, vol. 53, no. 4, pp. 551-572. 

24 Janice GASSAM ASARE, “We All Uphold, Continue, and Contribute To White Supremacy”, 21 mars 2021 
[en anglais], en ligne à https://www.forbes.com/sites/janicegassam/2021/03/21/we-all-uphold-continue-
and-contribute-to-white-supremacy/?sh=4ef135dd57ea 

https://www.whitesupremacyculture.info/what-is-it.html
https://www.forbes.com/sites/janicegassam/2021/03/21/we-all-uphold-continue-and-contribute-to-white-supremacy/?sh=4ef135dd57ea
https://www.forbes.com/sites/janicegassam/2021/03/21/we-all-uphold-continue-and-contribute-to-white-supremacy/?sh=4ef135dd57ea
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Interactions entre ces niveaux de racisme 

Parce que notre société a été construite sur ces bases, le racisme systémique et l’idéologie de la 

suprématie blanche se perpétuent, même si les personnes qui font partie de ces systèmes n’en 

sont pas conscientes et n’ont aucune intention d’y contribuer. Le fait de s’occuper seulement 

d’un niveau de racisme, comme les incidents isolés de discrimination fondée sur la race signifie 

qu’on ne se préoccupe pas des manières dont le racisme est si profondément enraciné dans nos 

institutions et nos sociétés qu’il est devenu normal et souvent invisible pour les groupes 

dominants de la société. 

De plus, le fait de mettre l’accent sur le racisme individuel ne tient pas compte des façons dont 

le racisme et la discrimination raciale dans un milieu peut exacerber ou être exacerbé par 

l’inégalité raciale dans un autre milieu. 

« Le racisme systémique est un concept bien établi et enraciné dans notre 
passé colonial. Il est inscrit dans notre législation, permis dans nos pratiques 
institutionnelles et soutenu dans notre culture organisationnelle. 

Une idée fausse, mais répandue, au sujet du racisme est qu’il est le fait de 
quelques "brebis galeuses" qui sanctionnent des pensées et des 
comportements racistes. Ce n’est pas la vérité parce que des personnes, qui 
ont le cœur à la bonne place, peuvent, par leurs manquements, permettre aux 
racistes individuels de survivre et même de prospérer au sein d’organisations. 
Celles-ci peuvent aussi, consciemment ou inconsciemment, permettre aux 
systèmes de créer et de perpétuer des politiques et des pratiques qui 
fonctionnent à l’avantage de certains groupes et au désavantage d’autres.25 » 

Les personnes autochtones, les personnes noires, les autres personnes racisées et leurs 

communautés respectives vivent des situations beaucoup plus négatives que les personnes 

blanches et les communautés blanches dans de nombreux domaines clés, notamment en ce qui 

a trait à la santé, l’éducation, les taux de pauvreté, l’accès à un logement adéquat, l’emploi, 

l’avancement professionnel, ainsi que dans bien d’autres domaines. Ces situations négatives, qui 

s’ajoutent les uns aux autres et sont le reflet de la nature systémique du racisme dans la société. 

En voici quelques exemples : 

• Situations inégales sur le plan des soins de santé : les personnes autochtones, les 
personnes noires et les autres personnes racisées du Canada déclarent régulièrement 
vivre des situations nuisant à leur santé, puisque les femmes autochtones vivent les 
pires situations parmi tous les groupes démographiques du Canada. Mentionnons les 
taux plus élevés d’hypertension artérielle, de maladies cardiaques, de diabète, de 
cancer du col utérin ou de la vésicule biliaire, de VIH/sida, d’alcoolisme et de 
toxicomanie, de maladie mentale et de suicide. De fait, « des études suggèrent qu’un 

 

25 Hansard, Comité permanent de la sécurité publique et nationale, Racisme systémique dans les services 
de police au Canada, 24 juillet 2020, en ligne à https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-
1/secu/reunion-10/temoignages 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-1/secu/reunion-10/temoignages
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-1/secu/reunion-10/temoignages
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certain nombre de facteurs ont une incidence négative sur la santé des peuples 
autochtones et des personnes de couleur au Canada, notamment : le stress 
psychologique de vivre dans un environnement raciste; des opportunités économiques 
inégales; un habitat misérable; un manque de sécurité alimentaire; un accès inéquitable 
à l’éducation et aux autres ressources sociales; une exposition disproportionnée aux 
toxines environnementales; [un] emploi dans des travaux dangereux et précaires; la 
méfiance envers le système de santé; et la sous-utilisation des programmes de 
dépistage26 ».  
 

• De plus, une faible proportion des médecins du Canada sont des personnes 
autochtones, des personnes noires et des autres personnes racisées. Cela peut 
contribuer à l’existence de stéréotypes et de préjugés dans l’ensemble du système de 
soins de santé. Cette sous-représentation découle elle-même du racisme systémique. 
Elle est enracinée dans le racisme systémique présent dans le système d’éducation, et 
ce, dès les toutes premières années d’école, combiné à d’autres facteurs comme la 
pauvreté27, les besoins non comblés en matière de logement28 et l’insécurité alimentaire 
— tous produits par le racisme systémique. Cela mène à des niveaux de scolarité 
inférieurs dans l’ensemble chez les personnes autochtones, les personnes noires et les 
autres personnes racisées29. Cela peut se traduire par un plus faible nombre 

 

26 COLOUR OF POVERTY – COLOUR OF CHANGE, Fiches d’information, https://colourofpoverty.ca/fact-
sheets-fr/ 

27 Selon le recensement de 2016, 20,8 % des personnes racisées avaient un faible revenu, alors que le 
pourcentage personnes blanches dans la même situation était de 12,2 % (Tableaux de données, 
Recensement de 2016; voir https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/dt-td/Rp-
fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-
1&GID=1341679&GK=1&GRP=1&O=D&PID=110563&PRID=10&PTYPE=109445&S=0&SHOWALL=0&SUB=0
&Temporal=2017&THEME=120&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&D6=0. 
Ce recensement a aussi relevé que 81 % des réserves des Premières Nations affichent un revenu médian 
sous le seuil de la pauvreté. Lire l’article intitulé « 80 % des communautés autochtones canadiennes sous 
le seuil de la pauvreté» https://www.rcinet.ca/fr/2017/10/11/80-pour-cent-communautes-reserves-
autochtones-canadiennes-sous-seuil-
pauvrete/#:~:text=Une%20analyse%20des%20donn%C3%A9es%20permet,personne%20seule%20par%20
Statistique%20Canada. 

28 Un nombre disproportionné de personnes des communautés racisées et de nouveaux arrivants se 
trouvent en situation d’itinérance, et c’est également le cas des personnes autochtones qui forment de 
10 % à 90 % des personnes en situation d’itinérance dans les villes canadiennes; voir [en anglais] 
https://www.homelesshub.ca/about-homelessness/population-specific/racialized-communities. Les 
personnes racisées étaient également deux fois plus susceptibles d’avoir des besoins impérieux en 
matière de logement, autrement dit, ces personnes vivaient dans un logement qui était inabordable, dont 
la qualité était inadéquate ou dont la taille n'était pas convenable, et elles n'avaient pas les moyens de se 
payer un autre logement dans sa collectivité; voir https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-
quotidien/201002/dq201002a-fra.htm. Les données montrent également que près de 18 % des ménages 
autochtones avaient des besoins impérieux en matière de logement, comparativement à 12 % pour les 
ménages non autochtones; voir https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/lobservateur-du-logement/2019-
housing-observer/besoins-imperieux-de-logement-chez-18--des-menages-autochtones--  

29 En 2015, le taux de diplomation du secondaire était de 84 % chez les étudiants blancs, mais il n'était 
que de 69 % chez les étudiants noirs et de 50 % chez les étudiants autochtones. Consulter les feuillets 

https://colourofpoverty.ca/fact-sheets-fr/
https://colourofpoverty.ca/fact-sheets-fr/
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/dt-td/Rp-fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-1&GID=1341679&GK=1&GRP=1&O=D&PID=110563&PRID=10&PTYPE=109445&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2017&THEME=120&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&D6=0
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/dt-td/Rp-fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-1&GID=1341679&GK=1&GRP=1&O=D&PID=110563&PRID=10&PTYPE=109445&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2017&THEME=120&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&D6=0
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/dt-td/Rp-fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-1&GID=1341679&GK=1&GRP=1&O=D&PID=110563&PRID=10&PTYPE=109445&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2017&THEME=120&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&D6=0
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/dt-td/Rp-fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-1&GID=1341679&GK=1&GRP=1&O=D&PID=110563&PRID=10&PTYPE=109445&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Temporal=2017&THEME=120&VID=0&VNAMEE=&VNAMEF=&D1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&D6=0
https://www.rcinet.ca/fr/2017/10/11/80-pour-cent-communautes-reserves-autochtones-canadiennes-sous-seuil-pauvrete/#:~:text=Une%20analyse%20des%20donn%C3%A9es%20permet,personne%20seule%20par%20Statistique%20Canada
https://www.rcinet.ca/fr/2017/10/11/80-pour-cent-communautes-reserves-autochtones-canadiennes-sous-seuil-pauvrete/#:~:text=Une%20analyse%20des%20donn%C3%A9es%20permet,personne%20seule%20par%20Statistique%20Canada
https://www.rcinet.ca/fr/2017/10/11/80-pour-cent-communautes-reserves-autochtones-canadiennes-sous-seuil-pauvrete/#:~:text=Une%20analyse%20des%20donn%C3%A9es%20permet,personne%20seule%20par%20Statistique%20Canada
https://www.rcinet.ca/fr/2017/10/11/80-pour-cent-communautes-reserves-autochtones-canadiennes-sous-seuil-pauvrete/#:~:text=Une%20analyse%20des%20donn%C3%A9es%20permet,personne%20seule%20par%20Statistique%20Canada
https://www.homelesshub.ca/about-homelessness/population-specific/racialized-communities
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/201002/dq201002a-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/201002/dq201002a-fra.htm
https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/lobservateur-du-logement/2019-housing-observer/besoins-imperieux-de-logement-chez-18--des-menages-autochtones--
https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/lobservateur-du-logement/2019-housing-observer/besoins-imperieux-de-logement-chez-18--des-menages-autochtones--


13 
 

d’inscriptions dans les facultés de médecine. De plus, parmi les personnes autochtones, 
les personnes noires et les autres personnes racisées qui s’inscrivent dans les facultés de 
médecine ou dans des programmes connexes et qui deviennent fournisseurs de soins de 
santé, beaucoup déclarent vivre du racisme à l’école et dans les établissements de soins 
de santé. Tous ces facteurs interagissent, ce qui produit des situations de persistantes 
inégalités en matière de santé. 
 

• Surreprésentation des Autochtones dans le système de justice pénale : les peuples 
autochtones, de façon constante, font l’objet d’une surveillance policière excessive et 
sont surreprésentés dans les prisons canadiennes. Divers facteurs influencent cette 
situation, y compris ce que de nombreux militants appellent le « corridor entre l’école et 
la prison » (« school to prison pipeline » en anglais).  
 
Parallèlement, la recherche montre que le racisme anti-Noirs existant dans le système 
d’éducation mène au recours excessif à des mesures disciplinaires contre les jeunes de 
la communauté noire et à la criminalisation de ce groupe, lequel subit alors un nombre 
disproportionné d’interactions avec la police. Les personnes noires sont surreprésentées 
dans les prisons et dans le système de justice pénale. Les personnes autochtones sont, 
elles aussi, très largement surreprésentées dans les prisons, puisqu’elles représentent le 
tiers de la population carcérale dans l’ensemble du Canada, même si elles représentent 
moins de 5 % de la population générale30. Selon des études, il existe un lien entre le 
sous-financement discriminatoire alloué par le gouvernement fédéral aux services à 
l’enfance et à la famille des Premières Nations, le nombre grandement disproportionné 
d’enfants autochtones pris en charge par l’État et le taux trop élevé d’incarcération — 
un phénomène surnommé le corridor entre la prise en charge et la prison (« care-to-
prison pipeline »)31 ou encore le corridor entre les services à l’enfance et la prison 
(« child-welfare-to-prison pipeline »)32. 
 

• Accès inégal à un environnement propre et sain : Les personnes autochtones, les 
personnes noires, les autres personnes racisées et leurs communautés tirent depuis 
longtemps la sonnette d’alarme sur les impacts du racisme environnemental et jouent 
un rôle de premier plan dans la lutte contre ce phénomène. Le racisme 
environnemental peut être attribué en partie à l’implantation ciblée d’activités et 
d’industries dangereuses pour l’environnement, à des politiques discriminatoires, à 
l’exclusion des personnes autochtones, des personnes noires et des autres personnes 

 

d'information sur le site Web de Colour of Poverty – Colour of Change, https://colourofpoverty.ca/fact-
sheets-fr/ 

30 BUREAU DE L'ENQUÊTEUR CORRECTIONNEL, « Les Autochtones sous garde fédérale dépassent les 30 % 
— Énoncé des enjeux et défi de l’enquêteur correctionnel », en ligne à https://www.oci-
bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20200121-fra.aspx 

31 GLOBAL NEWS, «Data gap: Governments don’t track how many inmates have been in care» [en anglais], 
en ligne à https://globalnews.ca/news/7323821/child-welfare-care-prison-data-not-tracked/  

32 COMMISSION ONTARIENNE DES DROITS DE LA PERSONNE, « Enfances interrompues : Surreprésentation 
des enfants autochtones et noirs au sein du système de bien-être de l’enfance de l’Ontario », en ligne à 
https://www.ohrc.on.ca/fr/enfances-interrompues 

https://colourofpoverty.ca/fact-sheets-fr/
https://colourofpoverty.ca/fact-sheets-fr/
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20200121-fra.aspx
https://www.oci-bec.gc.ca/cnt/comm/press/press20200121-fra.aspx
https://globalnews.ca/news/7323821/child-welfare-care-prison-data-not-tracked/
https://www.ohrc.on.ca/fr/enfances-interrompues
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racisées du Canada des organes de réglementation et de décision, et à un manque de 
protection des droits de la personne. Or, la dynamique intersectionnelle des politiques 
discriminatoires et des héritages coloniaux ont menacé la capacité des communautés les 
plus vulnérables à exercer leurs droits inhérents et constitutionnels.   
 

L’exposition à des activités dangereuses pour l’environnement comporte de risques 

importants pour la santé, et ce risque atteint des sommets pour les personnes vivant 

dans des communautés où les activités dangereuses pour l’environnement sont 

disproportionnées. Les produits chimiques et les toxines provenant de ces activités 

contaminent l’air, l’eau et la terre où vivent ces communautés, et l’exposition constante 

à ces substances qui en résulte peut avoir des répercussions négatives sur la santé et, 

dans certains cas, entraîner des maladies potentiellement mortelles.  

 

Discrimination intersectionnelle ou intersectionnalité 

Le racisme systémique peut aussi interagir avec d’autres formes de discrimination. 

Le concept d’intersectionnalité reconnaît que différents types de discrimination se renforcent et 
s’influencent mutuellement. Les diverses catégories sociales auxquelles une personne appartient, 
comme sa religion, son origine ethnique, sa classe sociale, son sexe, ses capacités physiques ou 
mentales ou son orientation sexuelle, peuvent déterminer la nature de la discrimination à laquelle 
elle est confrontée dans sa vie.  

Kimberlé Crenshaw, l’universitaire qui a inventé le terme « intersectionnalité », décrit ce concept 
en expliquant qu’une femme noire, qui subit à la fois le racisme et le sexisme, subit un racisme 
différent de celui d’un homme noir, et un sexisme différent de celui d’une femme blanche, parce 
que ses deux identités se croisent (d’où l’intersectionnalité). Les deux identités se combinent face 
à la discrimination. Cela signifie que la femme est confrontée à des stéréotypes et à un 
harcèlement qui sont exclusifs aux femmes noires33. 

Appliquer une approche intersectionnelle signifie prendre en compte le fait qu’une personne 
possède plus d’une catégorie sociale ou d’une identité, et que ses expériences et sa vie sont 
influencées par ces autres catégories ou identités.  

Il est important de reconnaître que les effets combinés de plusieurs motifs de discrimination 
peuvent avoir un impact plus important que la discrimination fondée sur un seul motif.

 

 

 

33 Kimberlé CRENSHAW, « Demarginalizing the Intersection of Race and Sex: A Black Feminist Critique of 
Antidiscrimination Doctrine, Feminist Theory and Antiracist Politics » [en anglais], en ligne à 
https://chicagounbound.uchicago.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1052&context=uclf 

https://chicagounbound.uchicago.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1052&context=uclf


15 
 

Possibles choses à faire  

Le racisme systémique nous déshumanise tous. Que ce soit consciemment ou inconsciemment, 

le fait de ne pas défendre la lutte contre le racisme rend complice de l’oppression des personnes 

victimes de l’injustice raciale. Pour parvenir à une société véritablement équitable, il faudra 

démanteler les systèmes qui accordent intrinsèquement une plus grande valeur à certaines 

identités qu’à d’autres, comme ceux énumérés dans l’introduction. La lutte contre le racisme 

systémique exige une prise de conscience et, surtout, une action à tous les niveaux - individuel, 

institutionnel et structurel. 

Au moment de se renseigner sur le racisme systémique et de s’y attaquer, nous devons écouter 

et amplifier les voix34 et les expériences vécues des personnes autochtones, des personnes 

noires et des autres personnes racisées. Ce sont ces personnes qui luttent depuis plus 

longtemps en faveur d’un changement systémique. Ce sont ces personnes qui sont les mieux 

placées pour clairement énoncer ce qu’il faut faire pour tirer un trait sur le racisme systémique. 

De nombreuses ressources proposent des mesures réelles et concrètes que nous pouvons tous 

entreprendre. Ces actions s’appliquent à tous, aussi bien à l’échelle d’une personne ou d’une 

famille qu’à l’échelle des institutions et des gouvernements. Cette section fournit quelques 

exemples, mais elle est loin d’être exhaustive. Réfléchissez à ce que vous pouvez faire! 

• La mise au point d’outils pour comprendre et reconnaître de quelle manière le racisme 
systémique et la suprématie blanche agissent en chaque personne et au quotidien est 
une étape cruciale. Il est nécessaire d’avoir des conversations constructives sur la race 
parce que la propagande de la suprématie blanche est inévitable. Selon une chercheuse, 
le racisme culturel — c’est-à-dire les images et les messages culturels qui affirment la 
supposée supériorité blanche [sic] et la supposée infériorité des personnes de couleur 
— agit comme le smog dans l’air. Dans certains cas, il est si dense qu’on peut le voir, et 
dans d’autres cas, il est moins apparent, mais quoi qu’il en soit, jour après jour, il 
s’infiltre en nous35. Nous devons tous prêter attention aux manières dont la suprématie 
blanche se manifeste, qu’il s’agisse d’examiner nos préjugés ou d'en apprendre 
davantage sur le colorisme et ses répercussions. Il appartient à chacun d’entre nous 
d’en apprendre davantage sur l’histoire coloniale du Canada. 
 

• Le fait de changer la façon d’enseigner aux enfants blancs ce qu’est le racisme est un 
important pas dans la bonne direction. Même si on peut contrer ces messages, la 
recherche a montré que les parents blancs ne parlent pas aussi souvent du racisme à 
leurs enfants, ou de la même manière, que les parents autochtones, noirs ou d’autres 
groupes racisés, qui le font en sachant que le racisme systémique aura des 

 

34 CENTERING VOICES WORKGROUP, "Centering Voices of Those Most Impacted in Health Equity Efforts", 
[en anglais], en ligne à https://uwphi.pophealth.wisc.edu/wp-
content/uploads/sites/316/2019/04/Centering-Voices-Principles_MATCH_Sept-2018.pdf 

35 Beverly Daniel TATUM, "Why Are All the Black Kids Sitting Together in the Cafeteria?: And Other 
Conversations About Race", revised and updated, New York: Basic Books, 2017, p. 86 [en anglais]. 

https://uwphi.pophealth.wisc.edu/wp-content/uploads/sites/316/2019/04/Centering-Voices-Principles_MATCH_Sept-2018.pdf
https://uwphi.pophealth.wisc.edu/wp-content/uploads/sites/316/2019/04/Centering-Voices-Principles_MATCH_Sept-2018.pdf
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conséquences négatives sur la vie de leurs enfants36. Les parents blancs sont aussi plus 
susceptibles d’aborder les conversations sur la race de façons qui se sont avérées 
inefficaces pour lutter contre le racisme, comme en mettant l’accent sur le daltonisme 
racial et en disant à leurs enfants que la race n’a pas d’importance et que tout le monde 
est pareil à l’intérieur37. Il est essentiel que les parents blancs aient des conversations 
plus profondes et plus nuancées sur la race et l’histoire du racisme et du colonialisme au 
Canada avec leurs enfants.  
 

• Les employeurs et les fournisseurs de services ont aussi un important rôle à jouer dans 
la lutte contre le racisme systémique et la suprématie blanche dans leur organisation, 
et ils peuvent adopter un éventail de politiques et de pratiques pour y parvenir. Les 
organisations qui valorisent d’elles-mêmes la diversité et l’inclusion obtiennent de 
meilleurs résultats que les organisations analogues non diversifiées. Selon des études, 
les entreprises se situant dans le premier quartile pour la diversité en matière de genre 
ou de race et d’origine ethnique sont plus susceptibles d’avoir des rendements 
supérieurs aux rendements médians dans leur secteur d’activités à l’échelle nationale. 
Les entreprises qui se situent dans le dernier quartile concernant ces aspects ont 
statistiquement moins susceptibles d’obtenir un rendement supérieur à la moyenne38. 
 

Une façon d’aborder le racisme systémique au sein des organisations est d’adopter des 
programmes de promotion sociale ou des mesures spéciales39. De telles initiatives 
permettent non seulement de lutter contre les inégalités dans la société, mais aussi de 
favoriser un milieu de travail globalement plus sain et plus efficace.  
 

  

 

36 Zulekha NATHOO, "How to talk to kids about race, and why you should start now", [en anglais], en ligne 
à https://www.cbc.ca/news/world/how-talk-to-kids-about-race-1.5596169  

37 J. Nicky SULLIVAN, Jennifer L. EBERHARDT et Steven O. ROBERTS, "Conversations about race in Black 
and White US families: Before and after George Floyd’s death", PNAS, 
21 septembre 2021, 118 (38) e2106366118, [en anglais], en ligne à 

https://doi.org/10.1073/pnas.2106366118  
38 Banque de développement du Canada, « La diversité au travail: pourquoi c’est bon pour les affaires », 
en ligne à https://www.bdc.ca/fr/articles-outils/employes/recruter/diversite-main-oeuvre-avantages  

39 Un programme de promotion sociale est un plan, un arrangement, une règle ou une politique visant à 
supprimer, diminuer ou prévenir un désavantage ou un écart de représentation d’un groupe de 
personnes, lié à un ou plusieurs motifs de distinction illicite inscrits dans la Loi canadienne sur les droits de 
la personne. Aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, une mesure spéciale est adoptée 
dans un contexte d'emploi en vue de corriger des cas de sous-représentation, dans l'effectif, de personnes 
s'identifiant comme membres de l'un des quatre groupes désignés : les femmes, les Autochtones, les 
personnes handicapées et les personnes racisées. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les 
programmes de promotion sociale et les mesures spéciales, consultez le guide de la Commission intitulé 
Égaliser les chances — Élaboration d’un programme de promotion sociale ou d’une mesure spéciale en 
vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne ou de la Loi sur l’équité en matière d’emploi », qui 
est en ligne à https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/egaliser-les-chances-elaboration-
dun-programme-de-promotion-sociale-ou-dune 

https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/egaliser-les-chances-elaboration-dun-programme-de-promotion-sociale-ou-dune
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/egaliser-les-chances-elaboration-dun-programme-de-promotion-sociale-ou-dune
https://www.cbc.ca/news/world/how-talk-to-kids-about-race-1.5596169
https://doi.org/10.1073/pnas.2106366118
https://www.bdc.ca/fr/articles-outils/employes/recruter/diversite-main-oeuvre-avantages
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/egaliser-les-chances-elaboration-dun-programme-de-promotion-sociale-ou-dune
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/egaliser-les-chances-elaboration-dun-programme-de-promotion-sociale-ou-dune
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• Il est essentiel de veiller à ce que l’organisme soit diversifié et ouvert à tous. Des 
employés provenant d’un vaste éventail d’horizons apportent des points de vue uniques 
qui favorisent l’innovation et la créativité, en plus de permettre aux organisations de 
mieux comprendre la communauté qu’elles servent. Par contre, la représentation n’est 
que la première étape. Les employeurs devraient aussi veiller à ce que les personnes 
autochtones, les personnes noires et les autres personnes racisées dans son effectif 
aient les outils, le soutien et les occasions dont elles ont besoin pour réussir au sein leur 
organisation.  
 
 

Conclusion 

Comme l’indique le présent document, l’une des clés pour combattre le racisme systémique et 

en venir à bout au Canada est de commencer par apprendre à le définir correctement, à le 

cerner et à le considérer comme une structure intégrée à la société canadienne. 

Bien que les mesures individuelles et les politiques organisationnelles soient elles aussi 

nécessaires pour la suite des choses, des avancées marquées et durables vers l’élimination du 

racisme systémique ne pourront pas se faire sans des transformations sociétales et culturelles. À 

leur tour, ces transformations conduiront à des changements, des réactions et du soutien de la 

part des gouvernements et des institutions nationales et internationales. 

Il n’en reste pas moins que le racisme systémique continue d’influencer nos façons de structurer 

nos communautés et nos systèmes, de déterminer la valeur des êtres et des choses et de 

percevoir la réalité. Ce sont des problèmes systémiques qui exigent une réponse urgente, des 

solutions systémiques, un dialogue permanent et des mesures concrètes. 

Nous ne sommes pas libres tant que nous ne sommes pas tous et toutes libres. 


